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PROCES VERBAL DU CONSEIL  
INSTITUT SOCIETES ET HUMANITES 

JEUDI 28 JANVIER 2021 
 

 
Etaient présents : 
 
Collège A – professeurs des universités ou assimilés avec voix délibérative : EL BOUDOUHI Saïda, LACROUX Alain, LAGAE-VAN 
REETH Véronique, LAMBRECHT Stéphane, MAATI Jérôme, SCHWERTER Stéphanie. 
 
Collège B – autres enseignants-chercheurs ou enseignants : CARON Matthieu, DELATTRE-DESTEMBERG Emmanuelle, DEVIGNE 
Nicolas, HO-DAC Marion, LANASRI Ammaria, POCQUET Véronique, SCHMITT Guillaume. 
 
Collège C - BIATSS avec voix délibérative : BERNABE Yannick, BRASSEUR Elodie, CORBEHEM Marie-Christine, DEVOS Nathalie, 
MAES Vianney. 
 
Collège E - représentants des usagers avec voix délibérative : ALLARD Amandine, BRICOUT Charles, CASSEL Simon, DELMER 
Julie, DUFLOTS Viktor. 
 
Collège D - Personnalités extérieures avec voix délibérative : DELPLANQUE Hervé, GONDY Elisabeth, LE CORRE Nathalie, MIXE 
Philippe, SAYDON Laurence. 
 
Ont donné pouvoir :  
 
DREYFUS Pascale   à GONDY Elisabeth 
 
MASSON Florent   à LAMBRECHT Stéphane 
 
ROYER Tiphaine   à ALLARD Amandine 
 
LACROUX Alain    à MAATI Jérôme (à partir de 16h30)  
 
Invités permanents : 
 
ATTAL Frédéric, BAREGE Thomas, EDART Cédric, HUFTIER Arnaud, LEBLOND Nicolas, MAUROY Hervé, MICHNIK Dorothée, 
RICHARDOT Valérie. 
 
Sont excusés : 
 
CASTIGLIONE Salvatore, LECHERF Alain. 

 
______________ 

 
Le quorum étant atteint, Frédéric ATTAL Directeur de l’ISH, ouvre la séance à 14h10, sous la Présidence provisoire de 

Madame Ammaria LANASRI. La séance se déroule également à distance via la plateforme Zoom. 
 

1- Approbation du compte-rendu du conseil de l’ISH du 26 novembre 2020 
 

Le compte-rendu du conseil de l’ISH du 26 novembre 2020 a été voté par les membres du conseil : 05 abstentions, 
26 voix pour. 

Décision 01-2021 
 
2- Désignation des personnalités extérieures proposées par le comité d’orientation stratégique de 

l’UPHF 
 

Frédéric ATTAL, présente les personnalités extérieures qui ont été proposées 
par le comité d’orientation stratégique de l’UPHF du 17/11/2020, il s’agit de : 
 

Salvatore CASTIGLIONE, représentant de la Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut – Vice-
Président en charge des solidarités avec les territoires et des relations internationales 

 
Hervé DELPLANQUE, représentant du monde socio-économique – Avocat au Barreau de Valenciennes 
 
Pascale DREYFUS, représentante du monde socio-économique – Directrice de la Banque de France de Valenciennes 
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Elisabeth GONDY, représentante de la Communauté d’Agglomération de Valenciennes Métropole – Conseillère 

Déléguée à l’enseignement supérieur  
 
Nathalie LE CORRE, représentante du monde culturel – Directrice de l’espace Pasolini de Valenciennes 
 
Alain LECHERF, représentant de l’administration publique – Directeur Adjoint du Centre Hospitalier de Valenciennes 
 
Philippe MIXE, représentant du monde socio-économique – Président de la Mutuelle JUST 
 
Laurence SAYDON, représentante de la Communauté d’Agglomération de Cambrai – 4ème Vice-Présidente, Déléguée 

au tourisme, aux équipements culturels et au patrimoine 
 

Les personnalités extérieures présentes ont pris la parole pour se présenter à l’ensemble des membres du conseil. 
 
La proposition des personnalités extérieures qualifiées au conseil de l’ISH a été acceptée et votée à l’unanimité. 
 
Ces personnalités extérieures siègeront pour un mandat de 5 ans. 

 
Décision 02-2021 

 
3- Election du Président et du Vice-Président du conseil de l’ISH 

 
Conformément aux statuts de l’ISH, le conseil d’Institut élit son Président et son Vice-Président parmi les 

personnalités extérieures. Le Président et le Vice-Président contribuent, avec les personnalités extérieures, à assurer la liaison et 
la promotion de l’Institut avec les milieux sociaux professionnels, économiques et culturels. 

Frédéric ATTAL, avec l’accord des Responsables Pédagogiques des différentes Unités Académiques, propose à la 
présidence du conseil de l’ISH Hervé DELPLANQUE et à la vice-présidence Nathalie LE CORRE. 

En l’absence d’autre candidature, Ammaria LANASRI ouvre le vote aux membres du conseil : 
 
Election du Président du conseil de l’ISH – Hervé DELPLANQUE 
Voix pour : 26 
Voix contre : 1 
Votes blancs : 2 
 
Election de la vice-présidente du conseil de l’ISH – Nathalie LE CORRE 
Voix pour : 27 
Voix contre : 0 
Votes blancs : 2 
 
Hervé DELPLANQUE et Nathalie LE CORRE sont élus respectivement Président et Vice-Présidente au conseil de l’ISH, 

pour un mandat de 5 ans renouvelable 1 fois. 
 

Décision 03-2021 
 

4- Présentation de la politique générale de l’ISH par son Directeur suivi d’une discussion et d’un vote 
du conseil 

 
À la suite de son élection en tant que Directeur de l’ISH le 08 juillet 2020 et l’ajournement répété des élections du 

conseil, Frédéric ATTAL a souhaité présenter son projet à l’ensemble des nouveaux membres du conseil et a demandé de 
procéder à un « vote de confiance » pour le confirmer dans ses fonctions. 

Frédéric ATTAL rappelle que le projet polytechnique est un projet expérimental qui rassemble le pôle humanités (ISH) 
et le pôle sciences (INSA+IUT). 
La réalisation du projet polytechnique est la condition sine qua non du maintien de notre statut d’université, cela suppose une 
plus forte collaboration avec le pôle scientifique et de prouver la pertinence de notre offre de formation pour dépasser le cap du 
tiers d’étudiants inscrits en Master. 
 

 Les grands axes de la politique générale de l’ISH :  
 

 Internationaliser davantage les formations (co-diplomations avec d’autres universités en France et 
EUNICE=partenariat avec des universités européennes) 

 Développer l’apprentissage (positionner l’université vers le monde professionnel) 
 Renforcer les liens avec l’IUT et l’INSA, les deux autres instituts de formation avec des formations communes 
 Mieux communiquer sur les formations de l’ISH et l’ISH lui-même 
 Reprendre la main sur les modules polytechniques et modules d’ouverture et les adapter à notre offre de formation 
 Enrichir la formation des étudiants dans les domaines de l’environnement, du développement durable, de la société 

solidaire et mieux utiliser Prélude (enseignements à la carte en dehors des parcours proposés) 
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 Frédéric ATTAL fait le point sur les problèmes rencontrés à la rentrée : 
 

 Retard dans la mise en place des maquettes sur le logiciel VT car elles ont été validées en retard (pandémie + 
nouvelle organisation), Frédéric ATTAL en profite pour remercier le personnel BIATSS. 

 Ouverture plusieurs fois déprogrammée des modules polytechniques et des modules d’ouverture 
 Casse-tête de l’hybride, le second confinement et ses suites : le retour des L1 à hauteur de 1 jour par semaine reste 

difficile à mettre en place. 
Le point positif pour l’ISH est que les examens se sont passés en présentiel pour la majorité, Frédéric ATTAL remercie 
le personnel BIATSS pour l’organisation et la mise en place de ceux-ci.  
Amandine ALLARD, qui représente les étudiants ajoute que cette égalité devant les examens est très appréciable. 

 
 Retour sur les modules polytechniques et les modules d’ouverture : 

 
Un Module polytechnique est une co-production entre deux voire trois pôles de formation (INSA, IUT ; ISH). L’ISH 

doit désormais faire des propositions dans deux directions : partir de nos formations et de leurs besoins. Que peuvent offrir 
les autres composantes de formation ?  
Et offrir aux deux autres composantes des savoirs et savoir-faire nécessaires. 

 
Un Module d’ouverture offre la possibilité, qu’ont tous les étudiants et étudiantes dans les autres universités, de 

s’ouvrir à d’autres savoirs. Le choix est libre. 
Les modules polytechniques et les modules d’ouverture vont être repris par l’ISH. Un catalogue sera établi et voté 

par le conseil de l’ISH en mai, avec un module polytechnique par année de licence et deux en master. Certains de ces 
modules seront enregistrés, avec des capsules vidéo pour notamment faciliter l’accès aux étudiants en formation par 
apprentissage. 

 
 L’offre globale de formation (notamment Master) : 

Les effectifs en M1 ont légèrement augmenté mais cela n’est pas suffisant, il faut absolument que la tendance 
soit à l’augmentation pour le nombre d’étudiants inscrits en master les années suivantes. Pour cela il faut communiquer sur 
nos offres en Master. 

 
 Les échéances : 

 
 Conseil de perfectionnement en mars (entre le 8 et le 30 mars) 
 Refonte des maquettes en avril et votées dans les UA par les enseignants 
 Validation des modules polytechniques et des modules d’ouverture en mai afin de pouvoir présenter les maquettes 

aux étudiants en juin 
 

Quelques échanges sur ces points : 
 
Charles Bricout, représentant des étudiants, soulève la question des échanges avec la Grande-Bretagne qui ne fait 

plus partie du cadre Erasmus depuis janvier 2021. Stéphanie SCHWERTER, responsable des mobilités entrantes et sortantes 
pour l’UA LLA confirme qu’il n’y a plus de possibilité d’échange avec la Grande-Bretagne pour le moment. Le pôle des Relations 
Internationales doit annoncer s’il est possible ou non de faire des contrats d’un autre genre avec la Grande-Bretagne. 

 
Matthieu CARON demande s’il est possible de travailler en collaboration avec l’IUT et l’INSA sur les modules 

polytechniques, Frédéric ATTAL soutient cette idée tout comme Hervé DELPLANQUE qui ajoute la nécessité d’y associer les 
professionnels extérieurs pour faire remonter les besoins. 

 
 
Charles BRICOUT précise que les étudiants n’ont pas trouvé de modules polytechniques en rapport avec leur 

formation et que cette offre était très faible. 
Stéphane LAMBRECHT se demande si un cours existant dans une formation de l’ISH et qui fait appel à des savoirs 

scientifiques pourrait devenir un module polytechnique pour une autre formation. Frédéric ATTAL répond qu’il faudra travailler 
en relation avec les collègues pour évaluer toutes les possibilités. 

Nicolas LEBLOND ajoute que l’association bi-disciplinaire limite les possibilités. 
Matthieu CARON et Charles BRICOUT souhaitent que les étudiants soient associés pour proposer des modules. 
Les étudiants ont fait remarquer également un problème dans la gestion des effectifs, où dans certains modules 

580 étudiants sont inscrits, il est donc impératif de contrôler la cale des effectifs et de développer l’offre. 
 
Après ces différents échanges, Hervé DELPLANQUE procède au vote de confiance sur l’orientation de la politique 

générale exposée par le Directeur de l’ISH, Frédéric ATTAL : 
 
Voix pour : 24 
Voix contre : 0 
Vote blanc : 1 
 
La politique générale de l’ISH présentée par Frédéric ATTAL est approuvée. 
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Décision 04-2021 
 
5- Sur proposition du Directeur, désignation d’un 1er Adjoint 

 
En accord avec les directeurs d’UA et des chargés de mission, Frédéric ATTAL propose à la nomination d’un 

directeur-adjoint qui puisse remplacer le directeur en cas d’absence prolongée : Nicolas LEBLOND, directeur de l’UA Droit 
Administration Publique. 
 

Voix pour : 23 
Voix contre : 1 
Votes blancs : 2 

 
Après le vote des membres du conseil, Nicolas LEBLOND est élu 1er adjoint de l’ISH. 

 
Décision 05-2021 

 
6- Vote des forfaits 
 

Cédric EDART présente les forfaits en équivalent TD pour les mémoires, rapports, projets et contrats 2020/2021 
pour l’ensemble de l’ISH. (cf. annexe 1) 

Elodie BRASSEUR se demande si les forfaits vont être uniformisés sur les maquettes Actul, Cédric EDART répond 
que cela a été calculé pour que cela entre dans les maquettes actuelles et qu’il sera possible de réajuster si besoin. 

De manière générale, les directeurs d’UA devront répartir de manière harmonieuse le suivi des apprentis. Les 
enseignants seront rémunérés s’ils ont assuré le suivi de l’étudiant. 

 
Les forfaits ont été votés à l’unanimité des membres du conseil. 

 
Décision 06-2021 

 
7- Point sur les formations de l’ISH et préparation des conseils de perfectionnement 
 

Les conseils de perfectionnement auront lieu en mars, ils doivent s’ouvrir aux délégués étudiants, aux 
enseignants, enseignants-chercheurs et aux personnalités extérieures. 

Frédéric ATTAL a commencé à créer une fiche avec les directeurs d’UA qui sera diffusée aux responsables 
pédagogiques pour situer les formations (nombre de CM, TD, étudiants), cette fiche servira pour le conseil de 
perfectionnement. 

 
8- Questions diverses 
 

Une information circule concernant les Masters MEEF qui ne seraient plus pris en charge par l’université mais 
complétement sous le contrôle de l’INSPÉ à Lille (Véronique LAGAE-VAN REETH), Frédéric ATTAL doit organiser une réunion 
avec Thomas BAREGE. 

 
Amandine ALLARD rappelle qu’il est indispensable de communiquer via les réseaux sociaux, les représentants 

étudiants sont présents pour accompagner les étudiants de l’ISH. Il faut également faire remonter que des étudiants souhaitent 
que le CROUS puisse leur permettre de louer un logement pendant les examens. 

 
Charles BRICOUT fait le bilan de la journée de mobilisation, du rassemblement étudiant qui a eu lieu avec 

notamment la mise en place d’un mur d’expression où beaucoup d’étudiants ont exprimé se sentir mal mentalement, n’ont pas 
de lien avec l’extérieur et ont envie de revenir à l’université. 
 

Les représentants étudiants ont rédigé un sondage sur le distanciel qui sera envoyé aux étudiants. Frédéric ATTAL 
propose de diffuser ce questionnaire aux enseignants et personnels BIATSS de l’ISH. 

Frédéric ATTAL demande également à ce que les représentants des étudiants aient un local mis à leur disposition 
à Matisse et peut-être aux Tertiales pour communiquer et recevoir sur place les étudiants. 
 

Hervé DELPLANQUE clôture en rappelant l’importance du maintien du lien direct avec les étudiants et salue les 
personnes qui ont œuvré à la création de l’ISH. 
 

Fin de la séance : 17h35 
 
______________ 
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